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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ, DES FAMILLES,  
DE L’AUTONOMIE ET DES PERSONNES HANDICAPÉES 

Décret no 2026-156 du 3 mars 2026 modifiant le code de déontologie  
des pharmaciens et d’autres dispositions du code de la santé publique 

NOR : SFHH2515123D 

Publics concernés : les pharmaciens inscrits au tableau de l’ordre, les conseils et chambres de discipline de 
l’ordre des pharmaciens. 

Objet : le décret aménage et actualise le code de déontologie des pharmaciens. Il clari2e les actions attendues 
du pharmacien lorsque ce dernier est confronté à certaines situations de sévices. Il précise notamment le devoir de 
conseil du pharmacien à l’égard de son patient et dé2nit le secret professionnel. Il assouplit également les règles 
applicables aux pharmaciens en matière d’information et de publicité. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Application : le présent décret est pris en application de l’article L. 4235-1 du code de la santé publique. 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des personnes handicapées, 
Vu le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 
données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données) ; 

Vu la directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 prévoyant une 
procédure d’information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la 
société de l’information ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
Vu le code de la consommation ; 
Vu le code de l’environnement ; 
Vu le code pénal ; 
Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 4235-1 ; 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
Vu les délibérations du Conseil national de l’ordre des pharmaciens en date du 4 octobre 2021, du 22 mai 2023 

et du 26 mai 2025 ; 
Vu l’avis de l’Autorité de la concurrence en date du 2 juin 2025 ; 
Vu la noti1cation no 2025/0703/FR adressée le 21 novembre 2025 à la Commission européenne ; 
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le chapitre V du titre III du livre II de la quatrième partie du code de la santé publique est remplacé 
par les dispositions suivantes : 

« CHAPITRE V 
« CODE DE DÉONTOLOGIE DES PHARMACIENS 

« Section 1 

« Dispositions générales 

« Art. R. 4235-1. – Les dispositions du présent chapitre constituent le code de déontologie des pharmaciens 
prévu à l’article L. 4235-1. Elles s’imposent, dans le cadre de leurs compétences et des règles relatives à leurs 
conditions d’exercice : 

« 1o A tous les pharmaciens et personnes morales inscrits à l’un des tableaux de l’ordre ; 
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« 2o Aux pharmaciens, ressortissants d’un Etat membre de l’Union européenne ou partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen, qui exercent de manière temporaire et occasionnelle des actes de leur profession, dans les 
conditions prévues par l’article L. 4222-9 ; 

« 3o Aux étudiants en pharmacie autorisés à faire des remplacements dans les conditions prévues par les 
dispositions prises en application des articles L. 5125-32, L. 5126-11 et L. 6213-10-1 ; 

« 4o Aux pharmaciens faisant l’objet d’une omission du tableau de l’ordre prévue à l’article L. 4222-2. 
« Les manquements à ces dispositions relèvent, y compris pour les pharmaciens exerçant une mission de service 

public, de la juridiction disciplinaire de l’ordre, sans préjudice des autres poursuites qu’ils seraient susceptibles 
d’entraîner. 

« Art. R. 4235-2. – Le pharmacien est susceptible d’engager sa responsabilité disciplinaire pour les actes 
professionnels accomplis par toute personne placée sous son autorité. Lorsque cette personne est un pharmacien, 
les responsabilités disciplinaires respectives de l’un et de l’autre peuvent être simultanément engagées. 

« Section 2 

« Devoirs généraux des pharmaciens 

« Sous-section 1 

« Devoirs envers les patients 

« Art. R. 4235-3. – Le pharmacien agit toujours dans l’intérêt des personnes et de la santé publique. 
« Il exerce sa profession dans le respect de la vie et de la personne humaine. Le respect dû à la personne continue 

de s’imposer après la mort de celle-ci. 
« Il fait preuve du même dévouement envers toutes les personnes qui ont recours à son art, sans opérer de 

discrimination au sens des articles 225-1 et suivants du code pénal. 

« Art. R. 4235-4. – Le pharmacien porte secours à toute personne en danger immédiat dans la limite de ses 
connaissances et de ses moyens. 

« Art. R. 4235-5. – Le pharmacien est soumis au secret professionnel dans les conditions établies par la loi. 
« Le secret couvre tout ce qui est venu à la connaissance du pharmacien dans l’exercice de sa profession, à savoir 

ce qui lui a été con1é et ce qu’il a vu, entendu ou compris. 
« Le pharmacien s’assure que les personnes placées sous son autorité sont informées de leurs obligations en 

matière de secret professionnel et veille à ce qu’elles s’y conforment. 

« Art. R. 4235-6. – I. – Lorsque le pharmacien présume qu’une personne auprès de laquelle il intervient est 
victime de violences, de sévices, de privations ou de mauvais traitements, il est dans l’obligation d’agir par tout 
moyen. Il choisit en conscience, et selon les circonstances de l’espèce, les moyens qu’il met en œuvre pour protéger 
la victime. 

« II. – Le pharmacien peut notamment, dans les conditions prévues aux 2o à 3o de l’article 226-14 du code pénal, 
procéder à un signalement au procureur de la République ou à la cellule de recueil, de traitement et d’évaluation 
des informations préoccupantes relatives aux mineurs en danger ou qui risquent de l’être, mentionnée au deuxième 
alinéa de l’article L. 226-3 du code de l’action sociale et des familles. 

« Le pharmacien recueille le consentement de la personne avant de procéder au signalement. Lorsqu’il s’agit 
d’un mineur ou d’une personne qui n’est pas en mesure de se protéger en raison de son âge ou de son incapacité 
physique ou psychique, son accord n’est pas nécessaire. Lorsque le pharmacien signale une information relative à 
des violences exercées au sein du couple relevant de l’article 132-80 du code pénal, il s’efforce d’obtenir l’accord 
de la personne majeure et, en cas d’impossibilité d’obtenir son accord, il l’informe du signalement fait au procureur 
de la République. 

« III. – Le signalement fait aux autorités compétentes par le pharmacien dans les conditions prévues à 
l’article 226-14 du code pénal ne peut engager sa responsabilité disciplinaire, sauf s’il est établi qu’il n’a pas agi de 
bonne foi. 

« Art. R. 4235-7. – Dans le cadre de ses compétences, le pharmacien délivre au patient des informations et des 
conseils clairs, appropriés et adaptés à sa situation. 

« Art. R. 4235-8. – Le pharmacien veille à ne pas inciter, par quelque procédé que ce soit, à une consommation 
abusive de médicaments. Il ne crée ou n’entretient aucune confusion entre les médicaments et tout autre produit. 

« Le pharmacien veille à ne pas favoriser le recours excessif à des examens de biologie médicale. 

« Art. R. 4235-9. – Lorsque cela est nécessaire, le pharmacien incite les personnes qui ont recours à son art à 
consulter un autre professionnel de santé quali1é. 

« Art. R. 4235-10. – Le recours par le pharmacien à des outils et services numériques s’effectue dans le respect 
des règles de déontologie de la profession et des règles d’identi1cation, de sécurité et d’interopérabilité des services 
numériques en santé dé1nies aux articles L. 1470-1 et suivants. Il n’altère pas la qualité de la prise en charge du 
patient, ni celle des actes professionnels réalisés. 

« Le pharmacien s’assure auprès du patient que celui-ci est en capacité d’utiliser ces outils et services 
numériques. 
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